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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N " 2015-',t 1 DU 20 MARS 2015

portant autorisation de ratification de ['accord de prêt
signé à Cotonou, te 17 décembre 7014, entre [a

Répubtique du Bénin et [a Banque Ouest Africaine de

Dévetoppement (BOAD), dans [e cadre du financement
partiet du projet de pavage de .rues et
d'assainissement dans les üttes de Bembèrèkè , Bonou,

Bopa, Dogbo, lfangni, Kataté, Karimama, Tanguiéta,
Zakpota et Zè en Répubtique du Bénin.

L'Assembtée Nationate a détibéré et adopté en sa séance du 12 mars 2015 ;

Le Président de ta Répubtique promutgue [a loi dont [a teneur suit :

Article 1"': Est autorisée ta ratification, par te Président de ta Répubtique, de l'accord de

pret a'rn montant de quinze mittiards (15 o0o 000 000) de francs cFA signé à cotonou, [e
'17 décembre 2014, entre ta Répubtique du Bénin et la Banque ouest Africaine de

Dévetoppement (BOAD), dans [e cadre du financement partiel du projet de pavage de rues

et d,assainissement dans tes vitles de Bembèrèkè, Bonou, Bopa, Dogbo, Ifangni, Kataté,

Karimama, Tanguiéta, Zakpota et Zè en Répubtique du Bénin.

Articte 2: La présente loi sera exécutée comme toi de t'Etat.

Fait à Cotonou, [e 20 mars 201 5.

Par [e Président de ta RéPubtique,
Chef de ['Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de ['Economie, des Finances et
des Programmes de Dénationatisation,

Le Ministre de ['Urbanisme,
de t'Habitat et de ['Assainissement,

ristian SOSSOUH
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Dr Boni YAYI

Komi KOUTCHE



Le Ministre de [a Décentratisation, de [a Gouvernance Locate,

de t'Administration et de ['Aménagement du Territoire,
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